
 

 

 

 

   

 

01)Le jugement déclaratif d’absence permet l’ouverture de la succession  

a) Vrai                                    b) Faux  
 

02 Citez un intrus parmi les tâches du greffier ? 
a) Conserver les minutes et d’en délivrer des expéditions simples et des expéditions  
     revêtues de la formule exécutoire ;                          
b) Recevoir les déclarations d’exercice des voies de recours ; 
c) Décider de l’opportunité des poursuites contre l’auteur du délit ; 
d) Procéder à la liquidation des frais après enregistrement des décisions.      
                            
03 Citez un intrus parmi les tâches du greffier ? 
a) Tenir la plume à l’audience ; 
b) Assurer les significations et remises d’actes de justice ; 
c) Assister le juge et formaliser la plupart des actes juridictionnels qu’il signe avec lui ; 
d) Tenir et conserver les registres de greffes ; 
e) Lire les pièces à la demande du Président d’audience.  
 
04 Lequel n’est pas du corps des Greffiers ? 
a) Greffiers Principaux                               b) Greffiers                        
c) Greffiers en Chef                                     d) Secrétaires des greffes et Parquets  
 

05 Quelle formulation est incorrecte ? 
a) La loi dispose                       b) Le contrat stipule                c) La loi stipule                                 
 

 

05) La tentative de contravention est punissable. 
a) Vrai                                    b) Faux  
06) Le délai de prescription en matière de crimes est de 15 ans. 
a) Vrai                                    b) Faux                        
 

07) Le délai de prescription en matière de délits est de 3 ans. 
a) Vrai                                    b) Faux  
 

08) Le délai de prescription en matière de contravention est de 2 an. 
a) Vrai                                    b) Faux                                                                                                          
09) Les infractions qualifiées de contraventions sont jugées par le Tribunal de 
Police. 
a) Vrai                                    b) Faux    

DROIT 
 



 

 

10) Les infractions qualifiées de délits sont jugées par la chambre correctionnelle du 
Tribunal de Grande Instance 
a) Vrai                                    b) Faux    
A  
11) Le jugement est synonyme de délibération. 
a) Vrai                                    b) Faux   
 
12) Une personne présente, jugée et condamnée par un tribunal correctionnel 
a) peut faire appel dans un délai de 30 jours à compter du prononcé de la décision 
b) peut faire appel dans un délai de 15 jours à compter du prononcé de la décision 
c) peut faire appel dans un délai de 20 jours à compter du prononcé de la décision 
d) aucune des réponses  

 

 

13) Le costume d’audience des greffiers et secrétaires des greffes et parquets :  
a) comportent une épitoge                                 b) ne comportent pas une épitoge 
c) comportent des simarres                                d) comportent une cravate noire  
 

14) Quel acteur est chargé de l’exécution d’une décision de justice ? 
a) le notaire                                                           b) l’avocat 
c) l’huissier de justice                                           d) le greffier  
 

15) Comment appelle-t-on une décision venant d’un Tribunal  
a ) le greffier                            b) jugement                                     c) journal  
 

   

16) Citez un intrus parmi les tâches du greffier ?  
a) Etablir les pièces d’exécutions ;                          
b) Conserver les scellés ; 
c) Authentifier les actes décisions judiciaires et d’en délivrer copie ;                                         
d) Appliquer la loi et dire le droit.  
 
 

17) Le citoyen est un sujet de droit c’est-à-dire une personne juridique titulaire de 
certains    droits et soumises à certaines obligations.  
       a) vrai                                                    b) Faux           
18) Le Burkina Faso compte de nos jours trois (3) Cours d’Appel.  
       a) vrai                                                    b) Faux           
19) Le tribunal correctionnel est compétent pour les crimes.  
       a) vrai                                                    b) faux           
20) Le tribunal de police est compétent pour les délits.  



 

 

       a) vrai                                                    b) faux       
 


